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Soudanais : l'État belge
jugé trop expéditif
La Cour de cassation entérine l'analyse de la cour d'appel de Bruxelles:
l'Office des étrangers aurait dû vérifier les risques liés à un rapatriement.

LaCour de cassation a reje-
té mercredi le pourvoi de
l'État belge dans le dossier

de libération d'un Soudanais,
confirmant ainsi l'analyse de la
cour d'appel de Bruxelles quant
au minimum de précautions à
prendre dans le cas de rapatrie-
ments vers le Soudan. Les juges
du fond relevaient en effet début
janvier que l'État n'avait entre-
pris aucune démarche pour véri-
fier qu'un renvoi ne risquait pas
d'exposer le rapatrié à un traite-
ment inhumain ou dégradant.

Devant la Cour de cassation,

les avocats de l'Office des étran- mait en danger pour une raison
gers ont soutenu que bien que les individuelle, concluent-ils, elle
rapports internationaux n'avait qu'à demander l'asile.
pointent des situations dange- Tranchant une question de

d ". d principe, l'arrêt pourrait pousserreuses ans certames regIons u l'Offi d 't ,. d'
Soudan, ces situations ne sont ,ce es e ranger:>a reVOIr es

, . al" 'l' hl d mamtenant sa pratIque dans lepas gener Isees a ensem e u d d . 1
t cr'tol'r Il' d 1 ca re es rapatnements vers ee 1 e. n y a one, se on eux,
pas de raison de présupposer Soudan. Récemment, le secré-
d'un risque impliquant un exa- taire d'État aux Migrations Theo
men automatique du risque d'ex- Francken (N-VA) a reconnu que
position à des traitements inhu- ses agents ne vérifiaient pas les
mains ou dégradants, comme le allégations des Soudanais
prescrit l'article 3 de la Conven- lorsque ceux-ci faisaient état
tion européenne des droits de ~'un risque, par manque d'exper-
l'homme. Et si la personne s'esti- tIse._
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L'Etat s'est montré imprudent
avec les Soudanais

• la Cour de çassation a reieté le pourvoi de l'État
belge contre la libération d'un Soudanais détenu
en centre fermé .
•• le raisonnement des juges bruxellois fait donc
judsprudence: l'Office des étri3ngers at,l,rait dû
vériHer les risques liès à un rapatriement.

Coup dur pour le gouver-
nement fédéral. La Cour
de cassation a rejeté mer-

credi le pourvoi de l'État belge
dans le dossier de libération d'nn
Soudanais, confirmant ainsi
l'analyse de la cour d'appel de
Bruxelles quant au minimum de
précautions à prendre dans le
cas de rapatriements Vers le Sou-
dan. Dans leur décision, rendue
début janvier, les juges rele-
vaient que l'État n'avait entrepris
aucune démarche pour vérifier
qu'un renvoi ne risquait pas d'ex-
poser le rapatrié à un traitement
inhumain on dégradant (le fa-
meux article 3 de la Convention
européenne des droits de
l'homme), Problème: le jeune
homme, venu du Darfour, avait
fait état de ses craintes en cas de
rapatriement vers son pays d'ori-
gine (voir ci-contre).

« Vu les infiJr1lwtio1Z$ connues
notoirement quant à la situation
particulièrement alarmante au
Soudan, le secrétaire d'État ne
pouvait em.'isager un éloigne-
ment de X Isans être assuré qu'il
ne serait pas l'e/wr-,yé vers ml
pays où il encollrraU Wl risque
réel d'être sQumis a des traite-
ments contraires il l'article ;J
CEDH, écrivaient les juges dans
leur ordonnance. Il ,u ressort
dum:llTl des éléments du dossier
adminù;tl'atif qu'il ourait procé-
dé à une vér~fiC(/tùm préalable ir
la pri,~e de lacte attaqué, ni
mêmequeX aurait disposé d'une
possibilité e;.O'ective de faire va-
loir son point de vue,» Pour la
Cour, le secrétaire d'État aurait
dû «à tout le moins entendre le
resso·rtissant s(nillanai,~ et ce
nonobstant le fait qu'il na paR
demandé /'w;ile en Belgique, ni le
bénéfice d'uni' protection subsi·
diaire ».

Prouver le risque
Montés en Cassation, les avo-

eats de l'Offiee des étrangers op-
posaient le raisonnement sui-
vant : si les rapports internatio-
nam: pointent bien des situa-
tions dangereuses dans certaines
régions, celles-ci. ne sont pas gé-
néralisées il l'ensemble du terri-
toire. Il n'y a donc pas de raison
de présupposer d'un risque qui
impliquait un examen automa-
tique de l'article a, Et si la per-
sonne s'estimait en danger, pour
une raison individuelle, elle
n'avait qu'à demander l'asile, M-
firmer venir du Darfour et se
sentir menacé ne suffit pas, en-
core faut-il le prouver, Ce qu'elle
n'a pas fait.

L'argumentation n'a visible-
ment pas convaincu les juges,
qui n'ont pas encore rendu leur
arrêt mais dont la décision a été
confirmée par la Cour.

Les avocats ont notamment
souligné que l'Office des étran-
gers avait lui-même enregistré
l'intéressé comme venant d'un
village du Darfour. Information
reprise par l'ambassade souda-
naise au moment de l'identifica-
tion. Or, à partir du moment où
Moussa (prénom d'emprunt) fai-
sait partie d'un groupe vulné-
rable - ressortissant d'une zone
de conflit armé - et taisait état
d'un danger en cas de retour,
l'État belge avait l'obligation de
faire preuve d'un minimum de
précaution en vérifiant les
risques d'une exposition à des
traitements inhumains et dégra-
dants en cas de retour. ( L'ut/oeat
général atmit déjà suivi rwtTe
raiS01lnemellt .i?U1' tous/es points
lors de l'audience, en cl>timanr
qu'il y avait W'lf situation préoc-
tupante et que l'Office de~~étmn-
gers ne poU'va'Ît pas se d~fausser.

qu'il fallait mener des vérifica-
tions », racontent les avocats Au-
rélie Psalti et Guillaume Lvs. Or
il n'y a pas eu de vérificatio·n.

Question de principe
Si ce jug€ment est important

c'est qu'il émane de la plus haute
instance et tranche ainsi une
question de prindpe qui était su-
jette à interprétation dans les
difterentes cours du pays, selon
que les juges estimaient ou non
que le fait de ne pas demander
l'asile - et donc de faire défaut de
coopération - revenait à recon-
naître une absence de danger.
Les juges devront désormais
suivre la ligne validée par la Cour
de cassation.

Alors que le rapport du Com-
missariat am:: réfugiés et aux
apatrides (CGRA) est attendu
pour le début du mois de février
(lire ci~contre), l'arrêt pourrait
déjà pousser l'Office des étran-
gers à revoir sa pratique dans le
cadre des rapatriements vers le
Soudan. En l'occurrence, instau-
rer un protocole de vérification
de l'article 3 qui - d'après les
juges de la cour d'appel - fait vi-
siblement défaut. Dans une ré-
cente intervention en commis-
sion au Parl~ment, Theo Fran-
cken avait d'ailleurs reconnu que
ses agents ne vérifiaient pas les
allégations des Soudanais
lorsque ce!.Lx-cÏ faisaient état
d'un risque ou d'une apparte-
nance à un groupe vulnérable,
par manque d'expertise, Le re-
crutement d'analystes ou une
coopération avec des spécialistes
du CGRA faisaient partie des
pistes évoquées. Contacté, le ca-
binet Francken refusait de réagir
avant d'avoir pu analyser l'arrêt-
qui ne sera donc publié que ce
jeudi matin. _
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visites domiciliaires Charles Michel pour la continuité dans le
changement

La suédoise est plongée dans
le doute, le MR est divisé, la

commission de l'Intérieur de la
Chambre suspend ses travaux.
Tout le monde attend le retour de
Russie de Charles Michel, (mer-
credi soir). Le chef du gouverne-
ment reprend les choses en main.
Il va consulter tous azimuts. Au
sein de son équipe ministérielle
d'abord, où Theo Francken, se-
crétaire d'État aux Migrations,
Jan Jambon, à l'Intérieur, et
Koen Geens, ministre de la Jus-
tice, sont en première ligne, en
tant qu'artisans du projet de loi
incriminé. Charles Michel n'ou-
bliera pas les chefs de groupe de
la majorité à la Chambre. Entin,

il s'entretiendra avec certains ac-
teurs et témoins extérieurs, par~
mi lesquels des magistrats, qui
ont parfois dit pis que pendre du
texte de loi suédois.

Mission: écouter, expliquer,
rassurer. Puis, on verra. On verra
quand? Le chef du gouverne-
ment ne souhaite pas prolonger
le feuilleton, il veut «atterrir»
dans les prochains jours. On ver-
ra quoi? Nous aurons droit à des
amendements au projet de loi, ou
à un exposé des motifs reprofilé,
ou à une déclaration pl'éalable
qui dissipera les malentendus et
éliminera les zones d'ombre. Les
trois pistes sont évoquées. Étant
entendu qu'il faudra «gan/el' le
cap », explique-t-on au sein de la
mLljorité, le projet de loi demeu-
rera en substance, ceci n'est pas
en cause.

Garder le cap

Garder le cap tout en revisitant
le texte, c'est le nouveau chal-
lenge rue de la Loi. Le Seize est à
pied d'œuvre. Les partenaires de
la majorité se disent tous
« constructifs », à ce stade.

Côté N-VA, on nous explique
que les travaux parlementaires
ont fait émerger certaines inter-
rogations (s'agissant notamment
du rôle du juge d'instruction, des
fouilles durant les opérations de
police) qui appellent des préci-

SlOns.

Pour ce qui concerne le CD&V,
Kris Peeters, vice-Premier, inter-
viewé mercredi sur Bel-RTL, a
concédé: «On a reçu beaucoup
de réactions, et on prend ça au sé-
rieuJ', ilfimdl'Cl trouver une solu-
tion m.:ceptable pour tous »,

Enfin, pour le VLD, Carina Van
Cauter, membre de la commis-
sion de l'Intérieur, nous ex-
plique: « Les auditions 01lt mis le
doif:,>t,~U1'des effits de la loi qu'on
ne 'Voulait pm' et qui risquent de
prcwoquer son annulation. IlJàut
t'011' si on peut corriger leprojet et
si oui. comment. Personnelle-
ment, Im l'an'êt de la cour C01!sti-
tutùmnelle à cct éga·rd, je pense

qu'il faut Jaire l'impasse sur les
paquisitiont). Par ailleurs, peut-
on twaiment ('nln',. deforee dans
le domidle d'un tiers. Cela me
semble diffidle. Il est da il' qu'il
faut pouvoir faire e.l'éculer les
m'lires de quitter le territoire, ,~e
mail/l'el' jf~rme, mais pus au prix
de libertés qu'cH! Cl chè'rement ins-
crites da1l8 notre CtI'//stitutiOll.
Autrement dit, il Y a !m problème
paur lequel 011 doit trouver une

solution.. mai,ç la solution ne doit
pas être la ,qourœ d'autres pro-
blèmes ».

« Un débat dalr »
Députée, avocate, la libérale

flamande ponctue à propos des

juges d'instruction: « Si /'011 veut
que le juge d'instruction à l'ave-
nir devienne un Juge dl' l'en-
(juêteP (NDLR: c'est le projet de
Koen Geens), il jmlf un débat
clair, et pa,~ inscrire ça en "stoe-
melings" dans un prujet, en l'oc-
currence celui relatif au,r visites
domiciliaires ».

Les libéraux-réformateurs
francophones, quant à eux, après
les vifs échanges ces derniers
jours, attendent le retour de leur
numero uno pour réorganiser le
trafic intérieur. En face, l'opposi-
tion socialiste (Emir Kir), ecolo-
giste (Jean-Marc Nallet) et CDH
(Christian Brotcorne) demande
au Premier ministre de «jàire

rnan.:he arrière ", et de biffer pu,
tement et simplement le prqiet
de loi, Parmi les bleus, d'aucuns
n'y verraient sans doute pas d'in-
convenient: l'hebdomadaire Le
V,{rapportait jeudi qu'Herv~ Ja,
mal', actuellement gouverneur de
la province de Liège, ex-ministre
fédéral du Budget du gouverne-
ment Michel, hébergeait des mi-
grant;; démunis - son épouse, Ca-
therine Robert, est militante
dans l'accueil des réfugiés ~ à son
domicile hesbignon. II ne faut
pas mélanger ou extrapoler, ceci
ne change rien à notre afl'aire,
mais enfin ... _

DAVID COPPI
lORRAINE KIHL
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GOUVERNEUR

Herve Jamar héberge des migrants
Le gouverneur de la Province de Liège, Hervé Jamar (MR), ancien
ministre du Budget au gouvernement fédéral, héberge avec son
épouse des migrants du parc Maximilien, Iisait·on mercredi sur le
site Internet de l'hebdomadaire Le Vif. Catherine Robert, épouse
d'Hervé Jamar, est très active au sein du groupe citoyen d'aide
« Hesbaye, terre d'accueil ». Le couple héberge des réfugiés et
offre (( le couvert, un peu de choleur, de repos, juste un Peu de répit »
il des migrants du parc Maximilien, selon l'hebdomadaire, qui
renvoie au profil Facebook de l'intéressée, où elle écrivait récem-
ment: ( Je ne suis pas tenue par un devoir de réserve, moi, donc oui,
j'ose. J'espère que grâce aux élus de ma couleur, le projet de loi "déla-
tion-perquisition" ne sera pas voté et qu'ils montreront s'ils ont vrai-
ment le sens de l'humain et feur liberté de penser et de dire non, et
alors, seulement je pourrai encore être fière de ma couleur >J. (b)

Moussa « Tu demanderaiS
protection à quelqu'un
qui te met en prison? )}
L'État s'est donné du mal pour qu'il

reste derrière les barreaux, pour-
tant Moussa (Je prénom a été changé)
a été libéré ... la veille des auditions de
la Cour de cassaticlll. Celles censées
fixer son sort. «J'étais allongé sur mon
lit, 1.'11 train de r4.fléchir il ce qui allait
se passer urou les juges ~ c'est un peu
tout Cf' ql1'onfait 1'11 l'/!Iltrefumé, pl'n-
sel' tOllt /,. tC111p.~0 ce qui va nous arri-
vel~ est-ce ql/'on sera rapatrié le lende·
main ou pus ... - quand le type de la .'~é"
cl1riti ~t l'mu me dire de ra/!J.~(!mbli!T

me.~ CiffilÎrc,~, que j'étais libre. » Deux
heures plus taro, le garçon est lâché à
la gare de Bruges, avec deu.x compa-
triotes. on leur montre le train pour
Bruxelles. Ce sera sans billet.

Après cinq mois de dét€ntion, retour
à la gare du Nord pour le jeune Souda-
nais originaire du Darfour qui a entre-
temps visité les centres fennés de Vot-
tem, Steenokkerzeel et Bruges. Lui
parle de prison.

La prison, il l'a connue pour de vrai
pendant un an, au Soudan. Il était mi-
neur il l'époque. Il a fui, s'est retrouvé
bloqué à la frontière tchadienne, avant
de passer en Libye. C'est son avocat qui
raconte: (( Toute SO/1 hiBtoire est dans
le dossier de l'qifire des itranf{.ers. »

Aux centres, on lui propose plusieurs
fois de faire une demande d'asile, on
insiste même. En vain. « Tu demande-
rai~'protection el quclqll ~UJ1qui te met
CIlpl'ùwn et teinrer la main? » Il a boit
le deuil de son projet d'Angleterre -
«ml où cela m'a mené» -, pense à la
France. Pas question de rester en Bel-
gique. «On a la télé dans le.~r:entre_~.
tout le monde sait ce qu'il se passe. Et
puis il n)) a aucune chance J'obtenir

l'asile dans ce pays. » Presque tOllS les
Soudanais qu'il a croisés avaient fait
une demande et se sont retrouvés aveC'
lui derrière des portes closes pour être
retournés vers d'autres pays européens
en raison du règlement Dublin.

«Le problème qui se po.~edésormais
pour .Moussa, comme pour de lIom-
breu.r Soudanais. c'est qll 'ils n'ont qi/e
la clandestinitE pOUT choix. a~:mr~
l'avocat Guillaume Lys, S'ils de-
mandent l'asile, ils ont de très grandes
l'ham~es d'être rem'o,ljés en Itlllie ... où
il.~Il'ont aucune chunce. ,.

N'empêche, la liberté lui a rendu le
sourire - cela émeut ses avocats - et un
certain humour. Mou~sas'éteint seule-
ment lorsqu'on évoque le passé. Le
Soudan. la Libye.,. pas envie d'en par-
Ier. « Il était .~ouvent pro.stré comme ça
lorsqu'on allait le voi r au ('entre », re-
marque Aurélia psalti, son avocate.
Son confrère poursuit: «C'était ter-
rible pour lui, cc.sprucéd!LTcs. A rhaque
fois, on lui annonçait qu'on ai}uit ga-
{!;nI,qUE le jugr at'ait ordonné .~alibr-
ration., "mais, .. "» Un appel puis un
autre. « C'e,~tquelque chose de difficile
il eomprflldre. »

Mercredi, C)fi savourait la victoire.
« On a une position depuis le début qui
est de dire: il /1a un prtJblème all Sou-
dun, observe Guillaume LYB. Pendant
pre.9que six moi.9, personne' ne nOU,9
émutait et ml nO/1,,9tapait dessus dan.~
[('$ midias en /lOU.9 traitant de gau-
chüte<~.Ça fait plaisir de He (lire qu'on
nOl/II a écol/tés, qu'on nous a entendus
et qu'on avait raison depuis le début.
Çafait plaisir de le tmir .90rtir. ».

LK.

01/02/2018
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l'ENQU TE DU CGRA

Pas avant
la semaine
prochaine
Le rapport très attendu du
Commissariat général aux
réfugiés et aux apatrides, com-
mandé après des allégations de
tortures de Soudanais renvoyés
par la Belgique, n'arrivera pas
sur le bureau du ministre Jan
Jambon avant la semaine pro-
cnaine. Le CGRA précise ce-
pendant que le texte est bien
en voie de finalisation.
Le CGRA a bloqué toute com-
munication sur son enquête

depuis fin décembre en raison
de la sensibilité du dossier.
D'après le gouvernement, le
mandat donné était suffisam-
ment large pour que l'enquête
s'intéresse tant à la situation
au Soudan et à la véracité des
témoignages, qu'aux pratiques
de l'Office des étrangers (l'ad-
ministration a~t-elle manqué de
prudence ?).
La semaine dernière, Theo
Francken et Jan Jambon affir-
maient encore qu'ris espéraient
obtenir copie du rapport avant
ta fin du mois de janvier et se
montraient optimistes quant à

01/02/2018

ses conclusions: les rapatrie-
ments pourraient vite re~
prendre, moyennant quelques
éventuels ajustements. Du côté
du CGRA, on se contente de
dire qu'il n'y a pas matière à
commenter lin rapport qui n'est
pas term iné.
La suspension des rapatrie-
ments de Soudanais reste
maintenue jusqu'à l'examen du
rapport mais les transfert">
Dublin, vers d'autres pays de
l'Union européenne suscep-
tibles de rapatrier, ne sont pas
concernés.

l.K.

5

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 1/02/2018

Vie politique Le Soir


